Contrat de Fourniture d'Énergie Thermique
1. Parties au contrat
Fournisseur : [Nom de la société], [Adresse], N° d'entreprise : [xxx], Représenté par : [Nom du représentant]
Client : [Nom ou Raison sociale], [Adresse], N° d'entreprise : [xxx], Représenté par : [Nom du représentant]
2. Définitions
- Energie thermique : l’énergie sous forme de vapeur, d’eau chaude ou de fluides réfrigérants,
- Réseau d’énergie thermique : la distribution d'énergie thermique à partir d'une installation centrale ou décentralisée de production et à travers un réseau de canalisations vers plusieurs bâtiments ou sites, pour le chauffage ou le refroidissement de locaux ou pour le chauffage ou le refroidissement industriel,
- Compteur d’énergie thermique : le compteur qui indique la consommation réelle d'énergie thermique du consommateur, 
- Opérateur de réseau d’énergie thermique : toute personne physique ou morale qui est propriétaire d'un réseau d'énergie thermique ou disposant d'un droit lui assurant la jouissance de ce réseau,
- Fournisseur de réseau d’énergie thermique : toute personne physique ou morale qui vend de l'énergie thermique à des consommateurs,
- Raccordement : l'ensemble des équipements nécessaires pour relier les installations de l'utilisateur du réseau au réseau d'énergie thermique, y compris généralement les installations de mesure, et les services y relatifs,
- Utilisateur de réseau : toute personne physique ou morale qui alimente le réseau ou est desservie par celui-ci en qualité de producteur ou de consommateur,
- Point de livraison : l’ensemble des équipements qui permettent le transfert d’énergie thermique, la connexion hydraulique, le stockage local d’énergie et le comptage d’énergie entre le réseau et un ou plusieurs utilisateurs du réseau,
-Client : la personne ayant conclu avec [Nom du Fournisseur] un contrat portant sur la fourniture d’énergie thermique via un réseau d’énergie thermique ou occupant un bien immobilier raccordé à un réseau d’énergie thermique pour lequel [Nom du Fournisseur] agit en tant que fournisseur d’énergie thermique sur ce réseau.
3. Cadre légal
Le présent contrat est soumis aux dispositions légales suivantes :
- Le Décret du 15 octobre 2020 relatif à l’organisation du marché régional de l’énergie thermique et aux réseaux d’énergie thermique,
-L’Arrêté du Gouvernement wallon du 7 juillet 2022 portant exécution du Décret du 15 octobre 2020 relatif à l’organisation du marché régional de l’énergie thermique et aux réseaux d’énergie thermique.
4. Objet du contrat 
Le présent contrat a pour objet la fourniture d’énergie thermique par [Nom du Fournisseur] au Client via le réseau d’énergie thermique exploité par l’Opérateur.
L’énergie thermique est fournie jusqu’au point de livraison situé dans la maison ou l’immeuble du Client.
Le réseau d’énergie thermique visé par le présent contrat porte l’identifiant [ID réseau].
5. Caractéristiques techniques
L’énergie thermique est fournie sous forme d’eau chaude et froide. [Nom du Fournisseur] s’engage à fournir de l’énergie thermique renouvelable.
Adresse de fourniture : [à compléter]
Point de raccordement : [à compléter]
Puissance souscrite : Chaleur [XX] kW, ECS [XX] kW
Température de service : [XX] °C
Fluide caloporteur : Eau
Consommation estimée : [XX] kWh/an
6. Durée du contrat
Le contrat est conclu pour une durée de [XX] ans renouvelable tacitement à compter du jour de sa signature.
Le Client peut résilier à l’échéance avec un préavis de [XX]  mois ou en cas de modification contractuelle avec un préavis de [XX]  mois.
7. Tarification
Terme fixe : [XX] €/kW/mois
Terme variable : [XX] €/MWh
Frais de raccordement : [XX] € HTVA
Les prix sont indexés selon les formules XXXX
8. Obligations des parties
[Nom du Fournisseur] s’engage à fournir au Client la puissance thermique demandée pour toute la durée du contrat selon les modalités prévues par le présent contrat.
[Nom du Fournisseur] s’engage à assurer en permanence la continuité de la fourniture d’énergie thermique. Des arrêts ponctuels de courte durée sont possibles pour la maintenance technique du réseau d’énergie thermique. [Nom du Fournisseur] informe au moins cinq jours à l’avance le Client en cas d’arrêt planifié.
[Nom du Fournisseur] remet annuellement au Client un bilan énergétique et environnement du réseau d’énergie thermique et un bilan de ses consommations propres. Ce bilan comprend au minimum :
· Les consommations des 12 mois précédent le relevé, ainsi que le prix moyen global du kWhth et les consommations des deux périodes de 12 mois antérieures dans la mesure où le Client était déjà fourni par le Fournisseur,
· La consommation moyenne de consommateurs types, similaire à celle du Client et présentée sous forme graphique avec mention de la position du Client par rapport à cette consommation moyenne
Le Client doit conclure un contrat de raccordement et d’accès au réseau d’énergie thermique avec l’Opérateur dont le numéro de licence est [Numéro de licence Opérateur].
Le Client garantit l’accès à [Nom du Fournisseur] au point de livraison.
Le Client s’engage à utiliser exclusivement l’énergie thermique fournie en vertu du présent contrat pour le chauffage de ses bâtiments et l’eau chaude sanitaire. Le Client renonce à se doter de ses propres installations de production d’énergie.
Le Client informera immédiatement le Fournisseur en cas de dégats aux installations.
9. Facturation et paiement
La consommation d’énergie est facturée mensuellement sous forme de provision régularisée annuellement de la manière suivante :
- le paiement de provisions mensuelles, en fonction de la consommation mesurée pour le mois considéré. La première provision est fixée selon la consommation prévue d’un bâtiment disposant du même score PEB. Les provisions suivantes seront calculées sur base des consommations réelles de l’année précéddente et des prix estimés de l’électricité et du gaz pour l’année à venir
-le Fournisseur adresse en [Mois du relevé annuel] un relevé annuel de sa consommation effective pour les 12 mois écoulés. En cas d’excédent de provisions versées, le solde sera remboursé au Client dans les trente jours à dater de l’envoi du relevé annuel.
Les factures de provision et de supplément doivent être payées par le Client dans un délai de trente jours à dater de l’envoi de la facture.
Les factures et le relevé sont accessibles en ligne au lien suivant : [lien de l’espace client sur internet].
En cas de questions sur la facturation, le Client peut contacter [adresse mail et numéro téléphone service facturation Fournisseur].
10. Procédure en cas de déménagement
En cas de déménagement du Client vers un autre immeuble raccordé au même réseau, la fourniture d’énergie thermique par [Nom du Fournisseur] se poursuit selon les mêmes conditions à la nouvelle adresse du Client, à moins que le Client résilie le contrat au minimum deux mois avant la date du déménagement.
En cas de déménagement du Client vers un autre immeuble qui n’est pas raccordé au même réseau, le Client doit résilier le contrat au minimum deux mois avant la date du déménagement.
En cas de questions sur la procédure de déménagement, le Client peut contacter [adresse mail et numéro téléphone service Déménagement Fournisseur].
11. Interruption de la fourniture d’énergie thermique
Si la fourniture d’énergie thermique est interrompue de manière fortuite suite à une erreur administrative du Fournisseur, le Client peut bénéficier d’une indemnisation correspondant à 0,75% de sa facture annuelle par jour jusqu’au rétablissement de la fourniture d’énergie thermique.
12. Données personnelles
Le Client accepte le traitement de ses données à caractère personnel pour les finalités et selon les modalités de traitement telles que prévues par le présent contrat. Les finalités sont la fourniture d’énergie thermique au Client et la bonne exécution du contrat.
Aucune donnée n’est utilisée à des fins de marketing.
Le Client dispose d’un droit d’accès direct et de rectification de ses données, sur simple demande adressée à l’adresse suivante : [adresse mail contact données personnelles].
13. Droit applicable et litiges
Le contrat est soumis au droit belge. En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable avant toute procédure judiciaire.
Si le Client et le Fournisseur ne parviennent pas à trouver une solution amiable, chacun est en droit de saisir les Tribunaux de [arrondissement du Tribunal] qui sont seuls compétents pour connaitre des litiges en rapport avec le présent contrat.
Le Client peut également s’adresser au Médiateur pour l’Energie en se rendant sur le site httpps://www.mediateurenergie.be/fr.
14. Signatures
Fait à [lieu], le [date]

Le Fournisseur
Nom : ___________________________
Fonction : _______________________

Le Client
Nom : ___________________________
Fonction : _______________________
